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En Bref

Le changement climatique est à l’origine de 
nouvelles vulnérabilités qui, à moyen et long 
termes, accentueront les inégalités entre 
territoires, voire en créeront de nouvelles. 
Ses incidences se font sentir dans de nombreux 
domaines tels que la santé, la gestion de la 
ressource en eau, la prévention des risques 
majeurs… Tous les territoires français sont 
concernés, à commencer par ceux d’Outre-mer, 
en raison de leur situation démographique, 
géographique ou de la biodiversité qu’ils abritent, 
mais également ceux de métropole qui cumulent 
de forts enjeux, en particulier d’importantes 
concentrations de population. Dans ce contexte, 
l’élaboration de stratégies d’adaptation au 
changement climatique aux échelles territoriales 
les plus pertinentes est une nécessité. 

L’ADAPTATION AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE, 
ENJEU DE SOLIDARITÉ 
TERRITORIALE 
Parallèlement aux mesures visant à limiter l’impact 
des activités humaines sur le climat (mesures de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre - GES, 
dites d’atténuation), des actions sont nécessaires 
pour réduire la vulnérabilité des territoires et de leurs 
habitants face au changement climatique en renfor-
çant leur capacité à faire face à ce changement, voire 
à en tirer parti (mesures dites d’adaptation). L’enjeu 
d’adaptation participe d’un objectif global de rési-
lience des territoires, c’est-à-dire la capacité à absor-
ber les chocs de toute nature et à s’inscrire dans une 
trajectoire de développement durable. 
Le 5e rapport du Groupe d’experts intergouverne-
mental sur l’évolution du climat (Giec), publié en 
mars 2014, comme le Plan national d’adaptation au 
changement climatique (PNACC) 2011-2015 incitent 
à la mise en œuvre de telles mesures, l’adaptation 

VERS DES TERRITOIRES RÉSILIENTS
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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1 Mesures porteuses de bénéfices quelles 
que soient la nature, l’ampleur et la 
localisation des évolutions climatiques.

2 Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie.

3 Un comité de pilotage pluripartite
a associé Météo-France, l’Ademe,
l’Onerc et plusieurs Sgar.

étant également l’une des priorités de la Conférence 
des Nations unies sur les changements climatiques 
organisée à Paris du 30 novembre au 11 décembre 
2015. 

Les territoires sont inégalement touchés par les 
évolutions climatiques et ne disposent pas tous des 
mêmes capacités pour faire face aux aléas, sur le 
plan des moyens à mobiliser, de l’ingénierie ou en 
termes financiers. La mal-adaptation ou l’absence 
de mise en œuvre de mesures dites « sans regret1»  
apparaissent également comme des risques venant 
se cumuler à une situation de fragilité existante pour 
les territoires comme pour les individus (situation de 
précarité énergétique et de mauvaise isolation ther-
mique de l’habitat dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville par exemple).

C’est pourquoi le CGET, aux côtés des acteurs 
territoriaux, mène des travaux d’études et de sensi-
bilisation visant à une meilleure prise en compte 
de l’adaptation au changement climatique dans 
les politiques publiques, en ciblant en priorité les 
territoires et les populations économiquement ou 
socialement les plus fragiles qui sont aussi les 
plus exposées sur le plan climatique. 

Il contribue également, dans un cadre interministériel, 
à l’élaboration et à la mise en œuvre des documents 
cadre dont se dote la France pour faire face aux enjeux 
du changement climatique, avec l’objectif de promou-
voir une approche territoriale. À ce titre, le CGET pilote, 
au côté de l’Ademe2, de la Direction générale de l’éner-
gie et du climat (DGEC) et de l’Observatoire national 
sur les effets du réchauffement climatique (Onerc),  
les mesures de l’axe « gouvernance » du PNACC 
2011-2015. Son objectif est de renforcer l’élaboration 
de stratégies territoriales d’adaptation au changement 
climatique à une échelle adaptée.

MIEUX TERRITORIALISER
LES ENJEUX CLIMATIQUES
Si la mise en œuvre de mesures d’adaptation est 
indispensable pour lutter contre les fragilités et les 
inégalités engendrées par le changement clima-
tique, la concrétisation de telles démarches n’en est 
qu’à ses prémices. Afin de l’encourager, le CGET 
poursuit les travaux précédemment animés par la 
Datar en matière de production de connaissances, 
de méthodologies et de ressources mobilisables 
par les territoires et les acteurs locaux sur l’évolu-
tion des paramètres climatiques, la caractérisation 
des vulnérabilités, l’identification d’opportunités de 
développement et la territorialisation des enjeux 
climatiques. 

De 2009 à 2013, la Datar a confié aux préfets de 
région le pilotage de six études abordant les enjeux 
de vulnérabilité et d’adaptation à l’échelle interrégio-
nale (hors Île-de-France et Outre-mer). Ces études 
ont été conduites selon une approche commune 
intégrant l’évolution des paramètres climatiques, 
les tendances socio-économiques et leurs consé-
quences sur le territoire et les populations. L’échelle 
interrégionale a permis de réaliser un état des lieux 
infranational des vulnérabilités et de dépasser l’ap-
proche sectorielle peu intégratrice.

À une échelle plus fine, un maillage de 35 territoires 
cohérents aux regards des enjeux climatiques a 
également été construit, à partir de spécificités 
climatiques, géomorphologiques et socio-écono-
miques (par exemple la « Métropole lyonnaise » dans 
le Grand Sud-Est, « Seine aval » en Normandie ou le  
« plateau lorrain au Morvan » dans le Grand Est). 

Chaque fois que possible, ces travaux ont été 
articulés avec ceux relatifs à la préparation des 
Schémas régionaux climat air énergie (SRCAE) en 
lien avec les conseils régionaux. Ils ont également 
contribué à alimenter les Plans climat-énergie terri-
toriaux (PCET). 

Une étude conclusive a été conduite en 2013-2014, 
afin de disposer d’une synthèse nationale des 
enjeux territoriaux et des pistes d’évolution des poli-
tiques publiques3. Dans ce cadre, une typologie 
des enjeux d’adaptation a été construite autour 
de six grands espaces, non exclusifs les uns des 
autres (voir Figure 2). Cette grille de lecture permet 
aux territoires de mieux appréhender leur niveau 
d’exposition au changement climatique et les enjeux 
d’adaptation auxquels ils devront faire face.

Par ailleurs, des opportunités d’adaptation ont 
également été mises en avant dans les études inter-
régionales. Le changement climatique peut notam-
ment constituer un potentiel de développement 
pour le tourisme dans la moitié nord du pays (littoral 
Nord-Atlantique et Manche ou massif des Vosges…). 

Figure 1. Hypothèses d’évolution du climat

Source : Météo-France, grandes tendances aux horizons 2030, 2050 et 2080, selon trois scénarios d’émission 
de gaz à effet de serre (optimiste, médian, pessimiste).

26 cm

NIVEAU MARIN
De + 26 à + 82 cm d’ici 
la fin du XXIe siècle.

TEMPÉRATURES
Pics de chaleurs en été
(+ 4°C dans certaines régions) 
et vagues de chaleur
plus nombreuses.


ANALOGUES CLIMATIQUES
Association de deux villes, le climat de la première 
tendant à évoluer pour se rapprocher du climat 
actuel de la seconde.

Strasbourg = Lyon en 2030
Rennes = La Rochelle en 2030-2050
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Des conditions plus favorables de production agri-
cole et sylvicole permettraient l’extension des zones 
de viticulture vers le nord. Le développement de 
l’emploi et de l’innovation est considéré comme piste 
prometteuse dans les secteurs du bâtiment, de l’eau, 
des énergies renouvelables, des activités portuaires.
La prudence doit être de mise cependant car 
certaines opportunités présentent des effets ambi-
valents, le développement du tourisme par exemple 
pouvant dans certains cas produire des effets non 
désirés (massification, conflits d’usage, etc.). 

MIEUX PRENDRE EN 
COMPTE L’ADAPTATION AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 
DANS LES POLITIQUES 
PUBLIQUES
Les études menées par le CGET constituent une 
nouvelle grille de lecture permettant de renouveler l’in-
génierie des territoires. D’ores et déjà des politiques 
ou actions ont été lancées et concourent à cet objectif 
de renforcement de la résilience climatique et de la 
durabilité des territoires.

DANS LES CPER, LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE S'INSCRIT DANS UN 
OBJECTIF PLUS GLOBAL DE TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE
Dans la continuité des orientations des SRCAE, les 
contrats de plan État-Région (CPER) 2015-2020 
intègrent des objectifs de réduction de la consomma-
tion d’énergie, de diminution des émissions de gaz à 
effet de serre et d’évolution du mix énergétique4 en lien 
avec le développement des énergies renouvelables. 
Sur les 742 millions d’euros mobilisés par l’Ademe, près 
de 340 sont dédiés à la rénovation énergétique des 
bâtiments, notamment pour mieux orienter les habitants 
dans leur démarche, et environ 300 millions d’euros à 
l’accompagnement de la production d’énergies renou-
velables. Ces opérations sont cofinancées par les 
conseils régionaux qui contractualisent également leurs 
dispositifs propres (soutien à des travaux de rénovation 
du bâti permettant des gains énergétiquessignificatifs 
dans les logements sociaux et lycées).

Par ailleurs, les stratégies interrégionales relatives aux 
massifs de montagne et aux bassins fluviaux visent 
notamment à atténuer l’inégalité des territoires face 
au changement climatique, à réduire les vulnérabilités 
et à valoriser des solidarités interterritoriales. Ainsi, 
les contrats de plan interrégionaux spécifiques à ces 
territoires portent des actions de préservation des 
ressources naturelles (espèces et milieux aquatiques 
pour les fleuves), d’amélioration de la connaissance 
des impacts sur les territoires et écosystèmes, de 
développement d’une gestion intégrée des risques 
naturels (inondations en particulier) et d’adaptation 
des activités notamment touristiques (dynamique « 4 
saisons » en montagne par exemple). De plus, l’amé-
lioration des performances énergétiques et la produc-
tion d’énergies renouvelables (bois-énergie, biogaz…) 
sont favorisées en particulier dans les massifs.

Figure 2. Typologie des enjeux d’adaptation en six 
grands espaces

LE LITTORAL
Recul du trait de côte et risque 
de submersion, dégradation 
des écosystèmes côtiers en 
raison de l’érosion et de la 
salinisation.

TERRITOIRES 
DE MONTAGNE
Érosion de la biodiversité et 
disparition de certains milieux, 
activité touristique affectée du 
fait de la diminution de l’ennei-
gement sauf à être compensée 
par une attractivité renforcée 
en période estivale ;  
accentuation des risques gravi-
taires comme les glissements 
de terrain.

TERRITOIRES DES VALLÉES 
DYNAMIQUES 
Risque d’inondations fluviales 
et vulnérabilité accrue en 
matière de production d’éner-
gie (diminution des débits 
des cours d’eau) en période 
estivale ; baisse de la produc-
tion hydro-électrique estimée 
à environ 15 % vers 2050 ; 
accroissement des risques 
de pollution atmosphérique, 
singulièrement dans les vallées 
du Rhône et de la Seine. 

VILLES ET GRANDES
AIRES URBAINES
Risques sanitaires liés à la 
pollution atmosphérique et aux 
îlots de chaleur ; augmentation 
de la demande en énergie 
en période estivale dans 
un contexte de production 
électrique en tension ; 
sensibilité forte aux aléas 
retrait-gonflement des argiles 
ou inondations. 

TERRITOIRES RURAUX 
AU NORD DE LA LOIRE
Modification des peuplements 
forestiers et accroissement 
du risque de feux de 
forêts, épisodes répétés de 
sécheresse.

TERRITOIRES RURAUX 
AU SUD DE LA LOIRE 
Accroissement de la pression 
sur les ressources en eau, 
remise en question des 
assolements (maïs, vergers), 
voire de la qualité des produits 
(vins). Quant aux risques 
d’incendie, leur périodicité 
devrait passer d’une année sur 
quatre aujourd’hui à une année 
sur deux à l’horizon 2070.

4 Ou bouquet énergétique, définit la 
répartition des différentes sources 

d’énergie primaire (nucléaire, charbon, 
pétrole, éolien, etc.) utilisées pour 

produire une énergiebien définie
comme l’électricité.

Figure 3. Cinq leviers d’adaptation pour les territoires

INCITER AUX 
BONNES PRATIQUES

AMÉLIORER 
LES CONNAISSANCES

SENSIBILISER, FORMER 
ET ACCOMPAGNER

MIEUX ORGANISER : 
PLANIFICATION ET 

GOUVERNANCE
ADAPTER 

LES MILIEUX NATURELS
ET LES INFRASTRUCTURES

ANTHROPIQUES
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En savoir plus
Un document collectif sur les études 
interrégionales, réalisées entre 
2009 et 2013, complété d’une mise 
en perspective nationale, d’articles 
thématiques et d’une interview d’Antoine 
Bonduelle et Jean Jouzel (Conseil 
économique, social et environnemental), 
finalisés en 2013-2014, est disponible 
à partir de fin novembre sur le site du 
CGET : www.cget.gouv.fr, Rubrique 
Ressources, Les publications du CGET 

Des plaquettes d’information pour 
chacune des six interrégions sont 
disponibles notamment sur le site du 
CGET.

Auteurs : Sylviane Le Guyader et Florian Muzard, avec le concours du bureau du renouvellement urbain et du cadre de vie, 
de la mission de contractualisation et des partenariats territoriaux et de la mission des affaires européennes (CGET).

L'EFFICACITÉ ET LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUES INSCRITES DANS 
LA POLITIQUE DE LA VILLE 
Dans la lignée de la loi de programmation pour 
la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, 
le Nouveau programme national de renouvel-
lement urbain (NPNRU) 2014-2024 promeut le 
développement de la ville durable. Ainsi, parmi 
les six objectifs prioritaires du NPNRU5, figure 
celui de « viser l’efficacité énergétique et contri-
buer à la transition écologique des quartiers ».  
L’enjeu consiste dans ce cadre à permettre à tous 
les territoires de disposer du même niveau de qualité 
urbaine. En cohérence avec le NPNRU, un appel à 

manifestation d’intérêt a été récemment lancé par  
l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (Anru). 
Reposant sur le programme d’investissement d’ave-
nir (PIA) « Ville et territoires durables »6, il porte deux 
ambitions principales : augmenter le reste à vivre des 
habitants et renforcer l’attractivité des quartiers. Avec 
une enveloppe de 71 millions d’euros, le PIA pourra 
soutenir les initiatives les plus innovantes dans une 
quinzaine de quartiers qui seront sélectionnés d’ici la 
fin 2015. Les quartiers prioritaires de la politique de 
la ville ont un vrai rôle à jouer dans la dynamique d’in-
novation environnementale, en intégrant la créativité 
des porteurs de projets et les usages des habitants 
au profit d’une amélioration de leur qualité de vie.

5 Cf. Règlement général de l’Agence 
nationale pour la rénovation urbaine 
(RGA de l’Anru). 

6 Plus précisément son axe 1 « Viser la 
très haute performance et l’innovation 
environnementale pour le renouvellement 
urbain ».

En couverture : Régulièrement inondée, 
Saint-Jean de Luz lutte depuis toujours 
contre l’assaut des océans. © Jéromine 
Derigny / Argos / Picturetank
Icônes : Designed by Freepik.com

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE,
OBJECTIF MAJEUR POUR LES FONDS EUROPÉENS 

-20%
d’émission de gaz 

à effet de serre

+20% 
de production d’énergie
provenant de sources

renouvelables

+20% 
d’augmentation

de l’efficacité énergétique 
des bâtiments

Dans le cadre de la stratégie Europe 2020, les vingt-huit États membres de l’Union 
européenne doivent atteindre trois objectifs environnementaux (voir ci-contre) pour 
contribuer à la lutte contre le changement climatique. Ces objectifs sont déclinés en 
objectifs nationaux spécifiquement définis pour chaque État membre en fonction de 
sa situation relative par rapport à l’objectif concerné.
La France s’est ainsi fixée pour objectifs d’atteindre 23 % d’énergies renouve-
lables dans la consommation finale brute d’énergie, de diminuer de 34 millions 
de tonnes d’équivalent pétrole la consommation finale d’énergie, et de réduire 
de 14 % les émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990.

Les quatre fonds européens structurels et d’investissement (Fesi) de la politique de 
cohésion contribuent à l’atteinte de ces objectifs. En France, le Fonds européen de 
développement régional (Feder) finance :

• des projets directement liés à la prévention contre le changement climatique 
(systèmes d’alertes météo, sensibilisation du grand public, aménagements d’in-
frastructures, etc.). La moitié des programmes régionaux sont concernés ainsi 
que trois programmes interrégionaux ;

• des projets contribuant à la réduction des émissions de GES (rénovation de 
logements, développement des énergies renouvelables ou de transports urbains 
durables, etc.). La quasi-totalité des programmes régionaux sont concernés par 
la transition énergétique.


